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 COMPTE RENDU SOMMAIRE 

 

 CONSEIL MUNICIPAL 

 

 DU 4 OCTOBRE 2023 
 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le quatre octobre à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la ville de SENAS s’est réuni à la 

Salle des Agriculteurs, sous la présidence de Monsieur Philippe GINOUX, Maire de Sénas, et suivant sa convocation en date du 

vingt-sept septembre deux mille vingt-trois. 
 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 29 

 

Etaient présents : GINOUX Philippe - DUBREUIL Richard - BUNTZ Monique -VERDIER Jean-Luc - BACCHI Isabelle - 

BOUILLON Jacqueline - WALTER Daniel - VADON Martial - BOURGUIGNON Marc - ALBA Nathalie - RABY Marylène - 

PRAT Estelle - BERALDI Aurélien - CAMPANELLI Agnès - LOPEZ Thomas – FONTANEL Céline - BRUTUS Morgan -  

Absents ayant donnés procuration : THURIER Virginie (pouvoir à CAMPANELLI Agnès) - POURCEL Bernard (pouvoir à 

BOUILLON Jacqueline) - THOINET Michel (pouvoir à VERDIER Jean-Luc) - SANSELME Isabelle (pouvoir à DUBREUIL 

Richard) - MAUREL Louis - (pouvoir à BUNTZ Monique) - MIALON Jacques (pouvoir à GINOUX Philippe) - BARGEON 

Céline (pouvoir à FONTANEL Céline) - PEREZ Mathilde (pouvoir à VADON Martial) - PIANA Gérard (pouvoir à BRUTUS 

Morgan)  

Absent excusé : BAUBRY Romain 

Absentes : MALLET Corinne - GAROUACHI Linda -  

Secrétaire de séance : Madame Monique BUNTZ  
 

Nombre de votants en nombre de présents et représentés : 26 

 
Ouverture du Conseil municipal : 19h30 



   
 

ORDRE DU JOUR du Conseil municipal du 4 octobre 2023 
 

- Cession des parcelles CX 150 et CX 158 situées aux Fourques 

- Cession des parcelles BW06 et 294 situées en zone d'activité 
- Autorisation de signer le nouveau règlement du marché des producteurs en remplacement du 

règlement général des marchés  

- Autorisation de signer le nouveau règlement du marché forain en remplacement du règlement général 

des marchés  
 

Madame BUNTZ  procède à l'appel et Monsieur le Maire précise que le quorum est atteint.  

 

Monsieur le Maire propose Madame Monique BUNTZ comme secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Maire soumet le compte-rendu du conseil municipal du 13 septembre 2023 à l’approbation. 
 

 Approuvé à l’unanimité  
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FONCIER 

Cession des parcelles CX 150 et CX 158 situées aux Fourques  

Rapporteur : Philippe GINOUX 

 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que la commune souhaite vendre des parcelles situées au 

Fourques, cadastrées CX 150 et CX 158, 

Précision étant ici faite que la parcelle CX 150 d’une superficie de 10 925m² provient de la parcelle 

originairement cadastrée CX 73, que la parcelle CX 158 d’une superficie de 3 804m² provient originairement 

de la parcelle CX 118. 

Ces terrains se situent en zone UE, secteur destinée à accueillir, à titre principal, des activités économiques. 

Le groupe RESOTAINER depuis plus de dix ans concentre son développement sur l’activité de self stockage 

en conteneurs maritimes, propose la location de garde-meuble sous forme de box dans des conteneurs 

aménagés qui sont en libre-service 24h/24.Ce dernier intéressé par une implantation sur la commune a fait 

une offre à 100€/m², pour la surface de 14 729m², soit un montant de 1 472 900€ net vendeur, avec des 

clauses suspensives légales. 

L’avis des domaines dans ce dossier a été rendu le 5 septembre 2023. 

 

Monsieur le Maire sollicite l'accord des membres du conseil municipal pour : 

 

- Accepter la transaction sus énoncée pour vendre les parcelles, situées au Fourques, cadastrées 

CX 150 et CX 158 pour une superficie totale de 14 729m², au prix de 1 472 900€ net vendeur 

 

- Décider de consentir et accepter toutes servitudes entre les fonds issus de la division des 

parcelles et avec les fonds voisins 

 

- Missionner Maitre BOLLAERT pour établir tous les actes notariés 

 

- Autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents utiles au bon 

aboutissement du projet 

 

- Charger Monsieur le Maire ou son représentant de la conservation de l’acte notarié de cession 

 

 
Pièces jointes :  

Avis des domaines n°2023-13105-56595 

Plan cadastral 

Matrices cadastrales 

Lettre d’intention 

 
 Approuvé à l’unanimité  
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Cession des parcelles BW06 et 294 situées en zone d'activité 

Rapporteur : Philippe GINOUX 

 

Cette délibération annule et remplace la n°23.04.32 
 

VU 

 L’article L.3211-14 du Code général de la propriété des personnes publiques applicable aux biens relevant du 

domaine privé ; 

 Les articles L.2241-1, L.3213-2, L.4221-4, L.5211-37 et L.5722-3 du Code général des collectivités 

territoriales ;  

 Le plan Local d’Urbanisme approuvé en le 20 septembre 2016 et modifié le 22 mars 2018 ; 

 L’avis des Domaines ; 

 La délibération n°23.04.32 du conseil municipale du 13 avril 2023, relative à la cession BW6 (2644m²) et 

BW294 (2112m²) en zone d’activité ; 

 

 

CONSIDERANT  

 La BW294 présente une nature de terrain nécessitant adaptation du projet de construction 

 Une nouvelle négociation du prix de cession à 343 247,00€ soit 80€ le m² pour la parcelle BW6 et 62,37€ pour 

la parcelle BW294.  

 La valeur du prix des Domaines au m² de 40€ 

 La valeur du prix de vente des parcelles supérieur à la valeur des Domaines ; 

 L’intérêt en termes de développement économique que revêt l’implantation de cette activité sur la commune ; 

 

Monsieur le Maire sollicite l’accord des membres du Conseil Municipal pour : 

 

 Annuler la délibération n° 23.04.32 du 13 avril 2023 

 Céder les parcelles BW6 et BW294 sus mentionnés au prix global de de 343 247,00€ à la société Aluminium 

Industrie Meozzi, 

 Missionner l’office notarial SCP Ravanas de Mallemort pour établir l’acte notarié,  

 Signer lui ou son représentant tout document utile au bon aboutissement du projet et de les charger de la 

conservation de l’acte de cession.  

 Décider de consentir et accepter toutes servitudes entre les fonds issus de la division des parcelles et avec les 

fonds voisins 
 

 

Pièces jointes :  

Délibération n° 23.04.32 

Plan cadastral 

Plan de division 

Avis des domaines n°2022-13105-86001 

Règlement PLU de la zone 1AUEb 

 

 

 
 Approuvé à l’unanimité  

 

   

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006361434&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20131128&oldAction=rechCodeArticle
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ADMINISTRATION GENERALE 

 

Autorisation de signer le nouveau règlement du marché des producteurs en 

remplacement du règlement général des marchés   
 

Rapporteur : Daniel WALTER 

La campagne de consultation des producteurs qui a été lancée par la municipalité a révélé des insatisfactions, 

des besoins et des attentes ainsi que des dysfonctionnements du marché des producteurs du samedi matin. 

C’est donc en tenant compte de l’avis des producteurs qu’un nouveau règlement a été rédigé.  

 

Il est Dénommé :  

« Règlement du marché des producteurs » 

 

Le nouveau règlement est inspiré d’une volonté de transparence qui garantit l’authenticité de l’aliment au 

consommateur et épargne aux producteurs une concurrence déloyale des revendeurs.  

 

Monsieur le Maire rappelle la dernière version du Règlement Général des Marchés de Sénas prise par délibération 

n°21.05.51 en date du 25 mai 2021. 

Monsieur le Maire présente la nouvelle version du « Règlement du marché des producteurs » 

Celui- ci a lieu sur la Place Auguste JAUBERT le Samedi matin. 

 

Monsieur le Maire sollicite l’accord des membres du Conseil Municipal pour : 

 Annuler la délibération N°21.05.51 en date du 25 mai 2021, portant création d’un règlement             gé-

néral des marchés de Sénas, 

 Mettre en application à compter de ce jour ce nouveau règlement « Règlement du marché des 

producteurs » ci-annexé en remplacement de l’ancien. 
 

 

Pièces jointes :  

Règlement du marché des producteurs 

Charte du marché des producteurs 

Délibération n°21.05.51 

 

 Approuvé à l’unanimité  
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Autorisation de signer le nouveau règlement du marché forain en remplacement du 

règlement général des marchés 
 

Rapporteur : Daniel WALTER 

Vu la délibération n°21.05.51 du 25 mai 2021 portant sur le nouveau règlement des marchés de Sénas, 

Vu la précédente délibération présentée demandant l'annulation de la délibération n°21.05.51 concernant le 

règlement des marchés,  

Considérant que le règlement en vigueur concernait les deux marchés producteurs et forain,  

 

Il convient donc de prendre un nouveau règlement concernant uniquement le marché forain, 

 

Monsieur le Maire présente la nouvelle version du "Règlement du marché forain" 

Celui- ci a lieu sur la Place Auguste JAUBERT le jeudi matin. 

Monsieur le Maire sollicite l’accord des membres du Conseil Municipal pour : 

 

 Annuler la délibération N°21.05.51 en date du 25 mai 2021, portant création d’un règlement             gé-

néral des marchés de Sénas, 

 Mettre en application à compter de ce jour ce nouveau règlement « Règlement du marché forain » 

ci-annexé en remplacement de l’ancien. 
 

 

Pièces jointes :  

Délibération n°21.05.51  

Règlement du marché forain 





 Approuvé à l’unanimité  
 

   

 
 
 

DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L2122.22 DU CGCT 
 

DECISIONS N° 
DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L2122-22 DU CGCT 

DEPUIS LE PRECEDENT CONSEIL MUNICIPAL 

110/2023 

Décision de l’attribution et des conditions 23TX001-1.2 Création d'un espace polyvalent " 

Le Chatelet 2" – Lot 1.2 (Installation de chantier - Démolitions – Terrassements  - Gros 

œuvre - Façades - VRD) 

111/2023 
Décision de l’attribution et des conditions 23TX001 Création d'un espace polyvalent " Le 

Chatelet 2" – Lot 2 (Reprise modénatures et façades pierres) 

112/2023 
Décision de l’attribution et des conditions 23TX001-3 Création d'un espace polyvalent " Le 

Chatelet 2" – Lot 3 (Charpente – Couverture - Etanchéité) 

113/2023 
Décision de l’attribution et des conditions 23TX001 Création d'un espace polyvalent " Le 

Chatelet 2" – Lot 5 (Aménagements intérieurs - Finitions) 
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114/2023 
Décision de l’attribution et des conditions 23TX001 Création d'un espace polyvalent " Le 

Chatelet 2" – Lot 6 (Electricité CDO-CFA-SSI) 

115/2023 
Décision de l’attribution et des conditions 23TX001 Création d'un espace polyvalent " Le 

Chatelet 2" – Lot 7 (Chauffage- Rafraichissement – Ventilation – Plomberie  sanitaire) 

116/2023 
Contrat pour assistance technique pour la création d'une voie verte le long de la route des 

Bergers   

117/2023 

Contrat de location d'un local  à usage d'habitation Situé rue Jean Moulin (appartement 1er 

étage du foyer E. Pons) à l'association SENAS BASKET BALL pour 11 mois à compter du 

01/10/2023 

118/2023 
Contrat de location du local communal meublé à usage d’habitation situé au 5 Avenue 

André Aune à Madame Stéphanie MOULIN 

119/2023 Contrat de maintenance du logiciel "Recensement" Avec la société A.D.I.C Informatique 

120/2023 

Contrat de cession du droit d'exploitation Du spectacle "Justine ou l'art de regarder pousser 

les fleurs" interprété par La compagnie Pando Voc Compagny  le vendredi 20 octobre 2023 

au théâtre de l’Eden 

121/2023 

Convention de formation professionnelle pour une formation "Analyse de la pratique 

professionnelle" pour vingt agents de la crèche "les Farfadets" avec la SARL 

PARENTALITE CREATIVE  

122/2023 
Convention relative à la participation de la Croix Rouge Française au dispositif 

prévisionnel de secours le dimanche 24 septembre 2023 pour la Saint-Amanet 

123/2023 

Demande d'aide financière au Conseil Départementale Des Bouches du Rhône dans le 

cadre du dispositif d'aide à l'embellissement des façades et paysages du Conseil 

Départemental de Bouches du Rhône  

124/2023 
Avenant N°1 – Marché N°23FCS001 avec la Sarl ARBORISTE DU SUD pour l'élagage, la 

taille, l'abattage et l'essouchage des arbres de la commune de Sénas 

125/2023 
Mission de coordination SPS sur le chantier de la réalisation d'un gymnase tempéré et 

multisports 

126/2023 
Décision de l’attribution et des conditions 23TX001-4 Création d'un espace polyvalent " Le 

Chatelet 2" – Lot 4 (Menuiserie extérieure et Serrureries) 

127/2023 
Convention de mise à disposition de l'Eden pour une représentation théâtrale "les 

Hortensias" par la fondation GAILLANNE le vendredi 6 octobre 2023 

 
 
Le Conseil municipal a pris acte des décisions prises depuis le précédent Conseil municipal, dans le cadre de l’article 

L. 2122-22 du CGCT. 

   

 

 

Question orale 

 

 

 

 

Clôture de la séance à 19h47 


